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Chère Cellarienne, cher Cellarien,
Au Cellier, l’année qui s’achève fut particulièrement agitée. Chacun d’entre vous a 
pu voir « fleurir » des banderoles et affiches contestant les décisions prises par les 
élus. La Commune aurait dû, selon ces « auteurs », renoncer à un aménagement 
urbain réunissant un parc de loisirs et une zone de stationnement, préempter le parc 
d’un château et tout cela au nom de l’environnement.
Si la préservation de l’environnement et la lutte contre le changement climatique 
s’avèrent aujourd’hui incontournables, elles ne peuvent incarner l’alpha et l’oméga 
des politiques publiques et, par là même, engendrer l’abandon des notions de 
développement économique et social à toutes les échelles du territoire. Les questions 
environnementales font aussi partie de nos préoccupations et c’est pourquoi le choix 
des actions à mettre en place ne relève pas que des groupes qui parlent fort, qui 
paralysent le débat (pourtant réclamé), qui autoproclament leur compétence exclusive 
à ce sujet et se placent au-dessus des choix démocratiques. Sollicitant même l’aide 
de la justice… qui les a, pour l’instant, déboutés.
La gestion de la commune relève d’un équilibre fragile et mouvant et doit prendre 
en compte son évolution prévisible.
Le parc de la Mothe est le premier élément d’un plan de circulation et de stationne-
ment qui répond à la nécessité de dynamiser le centre bourg tout en l’apaisant du 
point de vue de la circulation automobile. Ce plan de circulation intègre l’évolution du 
bourg et de ses abords immédiats (lotissement du Prieuré, logements sociaux seniors). 
Il facilite le développement raisonné de la commune que nous avons mis en avant 
dans notre campagne et même lors de notre premier mandat. Ce développement 
aura lieu sur le long terme dans le centre bourg et sera synonyme de densification 
urbaine. Le parc de la Mothe sera alors à la fois le square des nouveaux habitants 
n’ayant pas de jardin et leur zone de stationnement pour ne pas consommer d’espace 
supplémentaire pour les garages.
La gestion de la commune s’effectue également en intégrant des contraintes. 
Comme les familles qui la composent, la commune du Cellier doit faire face à 
l’inflation, à l’augmentation insensée de l’énergie (elle n’est pas protégée par le 
bouclier tarifaire mis en place par l’État pour les particuliers). Dans une période 
de crise comme celle que nous traversons, la commune doit se concentrer 
sur ses compétences obligatoires : l’école et par extension l’éducation, la 
santé, le social, le maintien en l’état de l’espace public… Par conséquent, 

elle doit éviter de se disperser dans des actions susceptibles d’augmenter, dans des 
proportions déraisonnables, ses dépenses de fonctionnement. La préemption du 
parc du château de Clermont, comme je l’ai expliqué à plusieurs reprises, était une 
action de ce type et nous y avons donc naturellement renoncé.
La municipalité est consciente de l’impératif de sa participation, de son engagement 
dans la transition énergétique et climatique. Elle prévoit, dans le cadre de la rénova-
tion de l’école élémentaire, l’installation d’une chaudière « bio masse » évolutive et 
de panneaux photovoltaïques qui répondront, à terme, aux besoins des bâtiments 
publics environnants. 
Sur le site du parking de Trocanton, à côté du centre technique municipal, 
une ombrière (support de panneaux solaires) gérée par une filiale de Territoire  
d’Energies 44 (ex SYDELA) va prendre place en 2023.
Le terrain de football enherbé sera remplacé en 2023 par un terrain synthétique 
qui répondra au besoin des footballeurs de ne plus se soucier des interdictions 
pour pluie ou sècheresse. Mais aussi et surtout de préserver la ressource en eau de 
manière significative.
La campagne de rénovation des mares se poursuivra en 2023 et après, dans le but 
de préserver ces milieux riches de biodiversité.
À travers ces quelques exemples, je veux signifier et vous l’avez bien compris, que 
l’environnement et le changement climatique sont l’affaire de tous et dès lors les 
pistes de solutions et d’actions ne sauraient être le domaine réservé de quelques-uns.
L’ensemble des conseillères et conseillers municipaux et moi-même vous souhaitons 
d’excellentes fêtes de fin d’année, que vous ayez choisi de les passer en famille, 
entre amis ou auprès de personnes fragiles ou isolées. Que la Covid et les autres 
désagréments nous laissent le loisir de passer du temps avec ceux que nous aimons.

Je vous donne rendez-vous pour la cérémonie des vœux le 13 janvier à 19h 
à la salle William-Turner. Nous nous retrouverons à cet événement pour la 
première fois depuis trois ans, raison de plus pour que nous y soyons nombreux.

Philippe Morel, Maire du Cellier

Le Cellier en 2022
3 septembre 2022 :  
le Forum des Associations 
a été l’occasion de fêter 
le 20e anniversaire de sa 
création. 31 associations 
du Cellier et des alentours, 
la mairie, le local jeunes 
et la médiathèque se sont 
joyeusement mobilisés 
pour célébrer cet 
événement.

12 juin 2022 :  
la 9e édition du Raid Loire 
en Famille, organisée 
par la COMPA et le 
Département de Loire-
Atlantique en partenariat 
avec la Commune,  
a rassemblé au Cellier,  
au départ du golf de  
l’Île d’Or, 70 équipes  
soit 210 participants.

1er décembre 2022 : 
avec l’application 
IntraMuros, la Commune 
propose aux Cellariennes 
et Cellariens un nouvel 
outil de communication 
pour être connecté 
au Cellier via leur 
smartphone et tablette.

Octobre 2022 : Le Cellier a 
remis à la Ligue contre le cancer 
de Loire-Atlantique un chèque de 
3294,58 € de dons récoltés dans le 
cadre d’Octobre Rose : la marche 
(1176 €), les actions menées par 
Le Tennis Club du Cellier, Le Cellier 
Mauves Football Club, l’ALEC, Les 
Étoiles du Népal, Le Cellier Mauves 
Basket Club (1028 €) et la vente 
d’objets (1090,58 €).

ZOOM
SUR

É d i t o
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Vie communale

La Commune poursuit son soutien à la 
formation des jeunes en continuant à enga-
ger des étudiants en apprentissage. Depuis sep-
tembre 2022, Manon EVAIN, Thouaréenne 
de 20 ans, a intégré le service municipal 
en charge de la communication. 
Actuellement en 2e année de BTS Communi-
cation à l’ISME de Nantes, elle travaille aux 
côtés d’Elsa MARTIN (responsable du service 
communication et culture) tous les jeudis et 

Retour sur la commémoration du 11 novembre

Vendredi 11 novembre, le Maire, les anciens 
combattants du Cellier et de jeunes citoyens 
ont commémoré l’armistice de la guerre 1914-
18 en mémoire aux soldats morts pour 
la France.
Les enfants des écoles du Cellier se sont 
largement mobilisés. Ils ont lu des textes 
liés à la première guerre ainsi que les noms des 
Cellariens morts pour la France. Ils ont égale-
ment participé au dépôt de gerbes de fleurs 
au monument. 

Deux nouvelles plaques de soldats 
« Morts pour la France »
Le centenaire de la guerre 1914-18 a donné 
lieu à des recherches et des publications sur 
les victimes de cette guerre terriblement meur-
trière. Les noms des soldats « Morts pour la 
France » sont habituellement mentionnés sur 
les monuments aux morts civils ou religieux 
dans leurs communes de naissance ou de rési-
dence, parfois dans d’autres lieux de mémoires 
(établissements scolaires, séminaires, adminis-
trations, entreprises, …).
Au Cellier, le monument aux morts civil 
mentionne les « Morts pour la France » 
lors des guerres de 1870-71, 1914-18, 
1939-45, d’Algérie ainsi que des résis-
tants et des disparus pendant leur ser-

vice hors temps de guerre. Les recherches 
d’« Histoire et Patrimoine du Cellier » ont per-
mis de recenser 105 soldats cellariens, nés ou 
ayant résidé au Cellier, « Morts pour la France » 
lors de la première guerre mondiale. 88 figu-
raient sur la stèle du monument aux morts civil 
et 81 sont mentionnés sur la fresque de l’église.
Suite à des recherches et des demandes de 
familles, 5 soldats de la première guerre 
mondiale et un militaire décédé de suites 
de maladie contractée lors de son ser-
vice en Indochine viennent compléter 
cette liste. En effet, à notre connaissance, 
ces derniers n’apparaissent pas sur d’autres 

monuments aux morts. Aussi, depuis le 
11 novembre, ces 6 noms sont mention-
nés sur 2 plaques nouvelles du monu-
ment aux morts auprès de leurs frères 
d’armes. Il s’agit de : 
•  Louis André, né à Mauves-sur-Loire, décédé 

le 6 décembre 1918 à l’hôpital militaire de 
Nantes,

•  Eugène Launeau, né au Cellier, décédé le 
29 août 1915 dans l’Aisne,

•  Eugène Moreau, né au Cellier, décédé le 
20 septembre 1914 dans l’Oise,

•  Jean Pageau, né à Couffé, décédé le 22 avril 
1919 à l’hôpital militaire d’Odessa en Ukraine,

•  Joseph Pipaud, né au Cellier, décédé le 
8 novembre 1914 dans la Somme,

•  Georges Maupoint, né à Nantes, décédé 
à La Rigaudière en 1954.

À ces 93 « poilus » maintenant inscrits au 
Cellier, il en faut rajouter 12 autres dont le 
nom figure sur d’autres monuments aux morts 
de Loire-Atlantique (Mauves, Saint-Mars-
du-Désert, Les Touches, Oudon, Barbechat, 
Saint-Julien-de-Concelles, Rezé, Nantes), du 
Maine-et-Loire (Champtoceaux et Saint-Martin-
de-la-Place) ainsi qu’à Colombes (Hauts-de-
Seine). Maintenant, ces 105 soldats figurent 
au moins sur un lieu de mémoire.

Une nouvelle apprentie au service communication

vendredis jusqu’en août 2023. 
Elle voit à travers cette alternance, 
l’opportunité d’en apprendre plus sur 
le domaine de la communication dans un 
milieu professionnel et d’être au service 
d’une collectivité. 
Elle compte poursuivre ses études en se diri-
geant vers un bachelor spécialisé dans le numé-
rique, en alternance également. 
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Comptage des oiseaux  
des jardins 2023
Coordonnée par les associations Bre-
tagne Vivante et GÉOCA (Groupe 
d’Études Ornithologiques des Côtes- 
d’Armor) en partenariat avec la LPO  
Bretagne (Ligue de Protection des 
Oiseaux), l’opération « comptage des 
oiseaux des jardins » aura lieu les 28 
et 29 janvier prochains.
Cette opération de sciences partici-
patives propose à tous ceux qui le sou-
haitent de compter pendant 1 heure 
les oiseaux de leur jardin ou d’un parc 
proche et d’envoyer les résultats à Bretagne Vivante avec 2 objectifs :
•  permettre une sensibilisation du public
•  réaliser une analyse de l’évolution des populations d’oiseaux au 

fil des années.
Consulter le site www.bretagne-vivante.org/comptage-oiseaux-des-
jardins où vous trouverez toutes les informations et boîte à outils.
Contact : Bretagne Vivante au 02 40 50 13 44 et à  
vie.associative.bvnantes@gmail.com

Information sur la destruction  
des nids de frelons
La recrudescence des frelons asiatiques est 
aujourd’hui un réel problème et la Commune met 
tout en œuvre pour y remédier. Dès qu’elle est pré-
venue de la présence d’un nid sur Le Cellier, elle agit 
rapidement. Un produit létal est injecté à l’intérieur du nid 
afin de tuer la colonie. Néanmoins, pas d’inquiétude, 
la structure du nid n’est pas toujours détruite. Avec 
la pluie, durant l’hiver, celle-ci se dégradera et finira par 
tomber. Merci pour votre compréhension.
Contact : mairie au 02 40 25 40 18  
ou mairie@lecellier.fr

Fermeture exceptionnelle  
de la mairie
La mairie sera fermée en raison des fêtes de fin d’année 
les samedis 24 et 31 décembre 2022.
Pour rappel, voici les nouveaux horaires d’ouverture de 
la mairie à compter du 1er janvier 2023 :
•  Lundi : 14 h à 17 h
• Mardi au vendredi : 9 à 12 h et 14 h à 17 h
•  Samedi : 9 h 30 à 12 h 30 (fermeture les samedis des 

vacances scolaires)
Contact : Mairie au 02 40 25 40 18  
ou mairie@lecellier.fr 

Vie associative
Exposition géante dédiée  
à Louis de Funès 
L’association « Sur les traces de Louis de Funès » organise 
du mardi 24 janvier au dimanche 29 janvier 2023, 
une exposition géante dédiée à Louis de Funès à 
la salle William-Turner à l’occasion des 40 ans de 
sa disparition.
Pour rappel, Louis de Funès est décédé le jeudi 27 jan-
vier 1983 après une dernière balade en son château de  
Clermont, le domaine qu’il chérissait tant.
Les œuvres exposées seront celles d’Olivier Rousselière, 
un des plus grands collectionneurs de France ; La Belgique 
sera à l’honneur avec la participation de Jonathan Hamer, 
collectionneur belge et grand fan de Louis de Funès.La 
collection d’Alois Robinard, président de l’association, 
complétera cette exposition. 
Au total, près de 1 000 objets devraient être installés : photos, affiches, objets, 
costumes, lettres intimes, projections d’archives ou encore décors évoquant la vie 
de Louis de Funès au Cellier comme au cinéma.
De nombreuses animations auront lieu pendant cette semaine : projections de films, rencontres 
et dédicaces, stands d’associations locales, balades sur les traces de Louis de Funès ou encore 
cérémonie en son hommage.
Les habitants du Cellier qui ont connu Louis de Funès et qui possèdent des lettres, 
photos, objets sont les bienvenus pour les exposer sous vitrine. Les associations cella-
riennes qui souhaitent participer sont invitées à joindre le président de l’association.
Tous les détails, tarifs et programme de l’événement seront dévoilés dans le Lien n°93.
Contact et infos : Alois ROBINARD, association « Sur les traces de Louis de Funès »,  
au 06 88 61 70 43 • www.surlestracesdelouisdefunes.com

Une formule élargie pour le 
tournoi de football en salle
Après une pause subie de 2 saisons, le 
Cellier Mauves FC relance son traditionnel 
tournoi de football en salle. Cette nouvelle 
édition se déroulera les samedi 17 et 
dimanche 18 décembre au complexe 
du Pré aux Oies de Mauves-sur-Loire. 
Elle s’ouvrira cette année aux équipes 
féminines.
La journée du 
samedi 17 
décembre 
sera consacrée 
aux catégories 
U 1 1 ,  a v e c 
16  équ i pe s 
garçons et 4 
équipes filles. 
À  p a r t i r  d e 
18 h, ce sont 8 
équipes seniors 
féminines qui se 
rencontreront. Dimanche 18 décembre, 
place aux catégories U13, avec 16 équipes 
garçons et 4 équipes filles. Au total, ce sont 
donc presque 300 joueuses  et joueurs 
qui clôtureront leur année de football dans 
une ambiance toujours festive et conviviale.
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Dates à retenir
•  17 décembre : tournoi mi-câline pour les 

U15
•  14 janvier : opération galette des rois
•  4 février : après-midi chandeleur à Mauves-

sur-Loire

•  13, 14, 15 février : stages vacances  
scolaires pour les joueuses et joueurs du club

•  10 et 11 juin : tournoi du club
Retrouvez les infos et actualités  
du club sur son site :  
http://cellier-mauves-basket-club.fr/

Un début de saison bien rempli pour Le Cellier Mauves Basket Club (CMBC)
Retour en images sur les événements de début de saison

ainsi que sur Instagram : 
www.instagram.com/
celliermauvesbasketclub.

Lien boutique du club :  
http://sport2000-divatte.fr/categorie-
produit/boutique-cmbc

Début des championnats, Octobre Rose, vente crêpes et galettes, stages des vacances scolaires, mini basket, basket tonic...

Une dose de créativité, un soupçon 
d’imagination, de la patience, un mini-
mum d’habileté, une grosse envie de 
faire quelque chose de ses dix doigts 
sont les points communs au cartoniste 
et à « l’upcycleur ». 
Le cartoniste va créer toutes sortes d’ob-
jets et de meubles en utilisant du car-
ton qu’il aura récupéré (entreprises, magasins, 
garages…). Il existe deux techniques de mon-
tage très simple pour réaliser table, commode, 
étagère, berceau de bébé, chevet, meuble de 
poupées et plus encore. C’est aussi solide que 
le bois et on peut s’inspirer de la forme de 

Nouvelle activité proposée par l’ALEC : atelier carton/upcycling

meubles en bois pour réaliser la même chose 
en carton ! Pour un résultat bluffant, il y 
a un assez long travail de préparation 
du carton avant de passer à la dernière 
étape, la finition. Vous pouvez peindre, 
patiner, coller du papier (de récupération ou 
non), utiliser du tissu, il y a une multitude de 
possibilités ! Les produits utilisés sont faciles à 
trouver en magasins de bricolage ou chez vous 
et ne sont pas onéreux. 
« L’upcycleur » fait du neuf avec du 
vieux et part d’un objet existant. Il peut 
soit garder l’utilisation première de l’objet, soit 
la détourner. Il ne faut parfois pas grand-chose 

pour donner une autre vie à une lampe, une 
table, un cadre... 
Si vous manquez un peu d’idées, le groupe 
est d’une très grande aide. Les projets seront 
toujours discutés et vous commencerez par des 
choses simples relativement rapides à faire. 
Vous pourrez bien entendu continuer chez vous 
ce qui est commencé lors de l’atelier. 
Quoi de plus gratifiant de se dire « c’est 
moi qui l’ai fait ! ».
Ce nouvel atelier ouvrira ses portes début 
janvier, le nombre de places est limité.
Pour tout contact, vous pouvez vous 
adresser à alec.lecellier44@gmail.com

Pilot’âges recherche activement des bénévoles
L’association Pilot’âges a pour objectif d’offrir dans les communes du Cellier, Couffé, Ligné et Mouzeil, un 
service de transport solidaire basé sur le bénévolat et l’échange afin de lutter contre l’isolement 
des personnes sans moyen de transport et ne pouvant recourir aux services de transports existants. 
Afin de pouvoir assurer sereinement la demande existante au Cellier, l’association recherche quelques bénévoles 
complémentaires. 
Si vous souhaitez participer à cette action solidaire, merci de contacter  
Paul LORENDEAU au 07 66 25 79 72

Cette nouvelle activité proposée par l’ALEC (Association Loisirs Et Culture du Cellier) sera animée par Dorothée DE RIBET.  
Comment devient-on cartoniste et/ou « upcycleur »? 
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Vie scolaire et extra scolaire
Rentrée 2023-2024 : inscriptions 
aux écoles publiques les Lonnières

Les inscriptions scolaires pour l’année 2023-
2024 ont débuté.
Sont concernés :
• les enfants n’ayant jamais été scolarisés
•  les enfants venant d’une autre commune et qui feront 

leur rentrée au Cellier
Les dossiers d’inscriptions sont téléchargeables 
sur le « Portail famille » accessible depuis 
www.lecellier.fr et l’application IntraMuros ou 
peuvent être retirés en mairie auprès du service 
municipal Éducation-Solidarité-Proximité. Une 
fois rempli, le dossier doit être remis en mains propres 
au service municipal dédié.

Plus d’infos au 02 40 25 48 92 ou à  
enfance@lecellier.fr.

Samedi 28 janvier, école Saint-Jean-Bosco
Portes ouvertes de l’école
Vous souhaitez 
vous renseigner 
sur l’école privée 
Saint-Jean-Bosco 
en vue de la ren-
trée prochaine 
p o u r  v o t r e /
vos enfant(s) ? 
L’équipe enseignante, de la Toute Petite Section au CE2, vous accueille le 
samedi 28 janvier, de 10 h à 12 h, pour vous faire découvrir l’école, les 
espaces (dont celui de la garderie), les classes, les projets. 
En partenariat avec des professionnels de la maison du bien-être du Cellier, 
des ateliers autour de l’enfance et la parentalité vous seront proposés :
• À 10 h 30 : atelier premiers secours / atelier autour de l’alimentation
• À 11 h 15 : atelier sur les émotions / atelier bien-être du corps
Ce sera aussi l’occasion d’échanger avec les parents des associations (OGEC / APEL). 
Les inscriptions pour l’année 2023-2024 ont déjà commencé. Vous pouvez, 
dès à présent, prendre RDV avec Sonia GLOANEC, cheffe d’établissement. 
Renseignements au 02 40 25 47 08 - https://lecellier-stjeanbosco.fr

Commerçants / artisans / artistes

« Les Toquées du Burger » est un food truck tenu par Caroline 
et Claudie, qui s’installe dans le bourg sur l’esplanade de la Terrasse 
le samedi soir de 18 h 30 à 21 h. 
Leur spécialité ? Les Burgers artisanaux cuisinés maison avec des 
produits frais et de saison, une viande Label Rouge, le tout 
servi avec des frites fraîches.
Elles proposent également des privatisations : anniversaire, retour de 
mariage, séminaire d’entreprise, événements publics…
Les commandes sont ouvertes à partir de 15 h par téléphone 
au 06 18 02 82 21
Retrouvez leurs menus sur la page facebook  
Les Toquées du Burger | Sainte-Luce-sur-Loire | Facebook
Pour tous renseignements : lestoqueesduburger@gmail.com 
ou 06 18 02 82 21 

« Les Toquées du burger »,  
nouveau food truck dans le bourg

Saveur d’Hanoï : spécialités 
vietnamiennes made in Le Cellier

Huong, Vietnamienne 
et son mari Thierry, 
originaire du Cellier, 
ont créé depuis juin 
2022 sur la commune, 
leur société de plats 
cuisinés vietnamiens. 
Huong a travaillé pendant 
plusieurs années dans 
des restaurants asiatiques 
au Vietnam ou en France 
et elle est passionnée par 
cette cuisine.
Leur carte propose de nombreux plats typiques comme : choix soupe 
Pho, Bo Bun, Pad Thaï, Laap de bœuf, nems, samoussa, rou-
leaux de printemps, beignets, poulet curry et sauté, canard 
piquant, accompagnements, nougats vietnamiens, perles 
coco…
Pensez à commander pour vos repas de fêtes de fin d’année 
des plats originaux qui séduiront vos convives ! Leur cuisine 
maison est préparée avec des produits frais sélectionnés avec soin.
Plats à emporter ou livraison possible sur 
demande. Commande 24 h à l’avance 
selon arrivage de produits.
Contact : Saveur d’Hanoï  
(La Babonnière, 1 chemin  
des coulées, Le Cellier)  
au 06 79 43 07 61 
Fb.com/saveurdhanoi
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 Expression du groupe 

minoritaire

Imaginons le Cellier  
de 2023
Et si, à l’occasion de la nouvelle année, 
tous les élus du Cellier prenaient de bonnes 
résolutions ?
À la veille de 2023, nous formons les vœux 
suivants pour notre commune et tous ses 
habitants:
Que le vivant l’emporte sur tout ! 
Refusons l’artificialisation des terres 
(parking de la Mothe), préservons notre 
patrimoine (Clermont, Île Neuve, Coulées), 
osons le 100% bio à la cantine, réduisons 
déchets et factures grâce à des compos-
teurs collectifs, développons les mobilités 
douces.
Que la convivialité renforce  
le lien entre tous ! 
Rencontrons-nous sur l’espace public et 
donnons vie à notre territoire, imaginons 
une politique culturelle participative (ciné-
débat, guinguette, initiatives citoyennes),  
impliquons et soutenons nos commerçants 
et artisans locaux (visites découvertes, mar-
ché de Noël).
Que l’intelligence collective 
fonctionne avec tous ! 
Créons des espaces pour permettre aux 
Cellariens de s’informer, d’échanger, de 
construire ensemble les projets.
Que l’avenir soit plus juste  
pour tous ! 
Menons une vraie politique sociale (habitat, 
taux d’effort, pratique sportive ou artis-
tique accessible à tous les enfants), une 
politique associative transparente (critères 
d’attribution des subventions), gagnons 
en autonomie (gestion de l’eau en régie, 
production énergétique renouvelable et 
alimentaire locale).
Que la cohérence guide  
nos choix à tous ! 
Assurons-nous que nos actes soient en 
accord avec nos paroles, privilégions 
toujours l’intérêt général, imaginons des 
projets durables pour l’environnement et 
soutenables pour nos finances.
Au Cellier Durable et Solidaire, nous  nous 
battons pour permettre à ces vœux d’exis-
ter. Aidez-nous à tous les accomplir !
Patrice Chapeau, Cristelle Van 
Kemenade, Olivier Ganne, Aurélie 
Valadié, Virginie Postec
lecellierdurableetsolidaire@gmail.com
https://www.facebook.com/Durable.
et.Solidaire.LE.CELLIER
Chaîne YouTube  
Le Cellier Durable et Solidaire

Hommage à Joachim Du Bellay dans le 37e numéro de la revue 
de l’ARRA 
L’ARRA (Association de Recherches sur 
la Région d’Ancenis) a été créée voici 
plus de 40 ans afin de faire connaître et 
valoriser le patrimoine du Pays d’Ancenis.

Sa bibliothèque, riche de plus de 7000 docu-
ments écrits et iconographiques, est ouverte au 
public le mardi et le jeudi de 10 h à 12 h et de 
14 h à 17 h. L’ARRA propose aussi des perma-
nences généalogiques le 1er vendredi de chaque 
mois de 14 h à 17 h ainsi que des conférences 
et des visites de sites dans la région.
Elle fait paraître à la fin de l’année une 
revue historique : Histoire et Patrimoine 
au Pays d’Ancenis. À l’occasion du 500e 
anniversaire de la naissance de Joachim 
Du Bellay, l’ARRA propose dans son n° 37 
une biographie du poète du petit Lyré et 
une découverte des trois châteaux de la 
Turmelière. 
Au sommaire également : 
•  les projets engagés pour rééquilibrer la Loire entre Montjean et Nantes 
•  la vie dans une ferme à Mésanger dans les années 1950 
•  l’histoire d’Erdre et Loire Initiatives (ELI) 
•  la fin tragique d’un prêtre à Nîmes pendant la Révolution 
•  nos brèves en 02 et le courrier des lecteurs. 
Le site web www.arra-ancenis.fr permet de prendre connaissance des activités  
de l’ARRA. Les revues épuisées ont été numérisées et sont désormais accessibles 
en ligne. 

L’organisation et les jours de collecte sont les 
mêmes que les années précédentes, à savoir :
•  La collecte des ordures ménagères 

(bac) et des emballages ménagers (sacs 
jaunes) s’effectue le même jour. La collecte 
a lieu tous les 15 jours.

•  Les bacs et sacs jaunes sont à présenter la 
veille du jour de collecte.

•  Pour connaître le jour de collecte qui vous 
concerne, référez-vous au calendrier de col-
lecte et repérez la couleur et le jour corres-
pondants à votre commune.

Quelques rappels : 

•  Pensez à sortir votre bac et le(s) sac(s) 
jaune(s) la veille au soir de la collecte

•  Présentez votre bac poignée côté route, 
couvercle fermé : le bac ne doit pas débor-
der, au risque de ne pas être collecté

•  Ne pas laver vos emballages

•  Ne pas imbriquer les emballages et bien les 
séparer

•  Les mouchoirs en papier et l’essuie-tout se 
jettent avec les ordures ménagères

•  Les cartons d’emballage (comme les cartons 
de déménagement ou de colis) sont à dépo-
ser en déchèteries

•  Le rattrapage de collecte d’un jour férié 
s’effectue le lendemain de ce dernier.

Retrouvez le calendrier 2023  
du Cellier encarté dans ce Lien.

La COMPA a également en charge 
la collecte en conteneurs enterrés, 
en points d’apport volontaire pour 
le verre et le papier, l’accès aux 
cinq déchèteries du territoire et à 
l’Écocyclerie du Pays d’Ancenis.
Communauté de communes du Pays 
d’Ancenis (COMPA) : 02 40 96 31 89, 
www.pays-ancenis.com

Le calendrier de collecte 2023 est disponible

La Communauté de communes du Pays d’Ancenis assure la collecte des 
ordures ménagères et des emballages recyclables. Elle a lieu en porte-à-
porte sur la majeure partie du territoire, du lundi au vendredi. Pour connaître 
le jour de collecte sur votre commune, référez-vous au calendrier !

Pays d’Ancenis et alentours



Les RDV de la médiathèque  
Claire Bretécher

Inscriptions : 02 40 25 44 82 ou www.bibliofil.pays-ancenis.fr
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Mercredi 11 janvier à 16 h 30
« Veux-tu que je te lise ? »
Heure du conte avec le groupe « Des mots pour le dire ».
Durée : 1 h. Jeune public (3 à 7 ans). Réservation conseillée.

Du 14 janvier au 26 février
Exposition « Ce qui se repose »  
de Grégory Valton
Il s’agit d’une exposition du photographe nantais Grégory 
VALTON qui a travaillé pendant plusieurs années sur le souvenir et 

Travaux d’isolation, changement du système de chauffage ou des menui-
series … tous les propriétaires peuvent désormais être accompagnés 
dans leurs démarches d’amélioration de leur logement. 

Pour les habitants
L’Espace Conseil France Rénov’ délivre gratuitement des informations 
fiables et neutres via un entretien téléphonique ou lors d’un rendez-
vous en permanence à Ancenis-Saint-Géréon, Ligné, Loireauxence ou 
Vallons-de-l’Erdre. 
À l’issue de cet échange et suivant votre projet, le conseiller vous orien-
tera vers le dispositif d’aides le plus adapté (accompagnement technique 
et/ou financier).
Informations auprès de l’Espace Conseil France Rénov’ :  
02 40 08 03 30

Pour les entreprises
Les entreprises du petit tertiaire privé (commerçants, artisans, restaura-
teurs…) d’une surface inférieure à 1 000 m2 peuvent également être 
accompagnées dans leur projet d’amélioration de l’efficacité énergétique 
de leur bâtiment et/ou outils de production. 
Au même titre que pour les habitants, deux niveaux d’accompagnement 
sont proposés : un entretien téléphonique afin de recueillir des conseils 

ou une visite sur site d’un technicien afin de réaliser un pré-diagnostic 
énergétique.
Informations auprès de Croissance Verte : 02 52 70 09 82
Ces accompagnements s’inscrivent dans le cadre des dispo-
sitifs suivants :
•  La Plateforme Territoriale de Rénovation Énergétique (PTRE)  

mise en place par la COMPA.  
La PTRE est issue du programme national SARE (Service d’Accompa-
gnement à la Rénovation Énergétique) et déployée localement par 
l’ADEME et la Région Pays de la Loire. Le programme SARE est financé 
par les Certificats d’Économie d’Énergie (CEE). 

•  Le Programme d’Intérêt Général (PIG) « Lutte contre la précarité 
énergétique », mis en œuvre par la COMPA, avec le soutien de l’ANAH 
et des Départements 44 et 49.

La PTRE et le PIG sont tous les deux mobilisables jusqu’au 
31 décembre 2023.

Rénovation énergétique : être bien accompagné
Vous souhaitez faire des travaux pour améliorer la performance énergétique de votre logement ou de votre 
entreprise ? La Communauté de communes du Pays d’Ancenis (COMPA) met en place un service public en 
faveur de la rénovation énergétique.

la mémoire. Elle se déploiera sur 3 lieux : à la médiathèque 
Claire Bretécher, chez TIPI à la brasserie Tête Haute au 
Cellier et à la bibliothèque d’Oudon. Le MAT, centre d’art 
contemporain du Pays d’Ancenis, est la structure porteuse de ce 
projet multisites.
Cette exposition s’inscrit dans la thématique du réseau Bibliofil 
sur les souvenirs.
Visite libre aux horaires d’ouverture de la médiathèque.  
Tout public (dès 10 ans).

Samedi 14 janvier à 11 h
Vernissage de l’exposition
Vernissage en balade de lieu en lieu : première étape à la 
bibliothèque de Oudon puis à la médiathèque du Cellier et 
pour finir chez TIPI à la brasserie La Tête Haute au Cellier.
Durée : 1 h 30.

En janvier

Lancement du Prix « Polar à Mauves-sur-Loire »
Si vous aimez lire des polars, venez découvrir la sélection. Plus de 
précisions dans le prochain bulletin municipal.

Attention au démarchage frauduleux ! 
 La COMPA et ses prestataires ne mandatent aucune entreprise 

de rénovation énergétique. 
Toutes les informations sur www.pays-ancenis.com /  
Vie quotidienne / Habitat et logement / Bien chez soi
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Le Cellier en décembre

Samedi 17 / 10 h
Histoire musicale  
« Pas de Noël cette année ? »
Salle Louis-de-Funès

Samedi 17
Tournoi U15 du CMBC
Complexe sportif

Samedi 24
Fermeture exceptionnelle  
de la mairie
Mairie

Samedi 31
Fermeture exceptionnelle  
de la mairie
Mairie

Le Cellier en janvier

Vendredi 6 janvier / 20 h
AG constitutive de 
l’association «Course à pied»
Ex-maison des associations

Mercredi 11 / 16 h
Heure conte  
« Veux-tu que je te lise ? »
Médiathèque Claire Bretécher

Vendredi 13 / 19 h
Vœux à la population
Salle William-Turner

Samedi 14 (jusqu’au 26 février)
Exposition photos  
« Ce qui se repose »
Samedi 14 / 11 h
Vernissage de l’exposition
Médiathèque Claire Bretécher, 
TIPI- Brasserie Tête Haute

Mardi 24 au dimanche 29
Exposition géante dédiée  
à Louis de Funès
Salle William-Turner

Samedi 28 / 10 h à 12 h
Portes ouvertes école privée
École Saint-Jean-Bosco

Samedi 28  
et dimanche 29
Comptage des oiseaux
Le Cellier

Urbanisme
Permis de construire délivrés entre le 18 octobre  
et le 15 novembre 2022 :
Construction d’une maison – 6 rue des Gabarres
Rénovation et extension d’une maison – 5 Route des Folies Siffait

État Civil
NAISSANCES
Alexandre BARON 
21 octobre 2022
Reina TISSEGOUINE 
21 octobre 2022
Liam DALI 
25 octobre 2022

DÉCÈS
Christophe MICHEL  
(56 ans) 21 octobre 2022
Jeannine MEGNÉGNEAU 
née LECLAIR (85 ans)  
2 novembre 2022
Kévin BOUMEHED (30 ans) 
6 novembre 2022

MARIAGES
Kateline DUPONT et 
Guillaume PLANCHARD  
29 octobre 2022
Solenn GOASGUEN  
et Cédric BROCHARD  
12 novembre 2022

NB : Les parents qui 
souhaitent la parution 
de la naissance de leur 
enfant dans le Lien doivent 
accepter la parution dans 
la presse sur le formulaire 
de déclaration de naissance 
ou nous informer de leur 
souhait dans les meilleurs 
délais à l’adresse  
infocom@lecellier.fr

•  Pompiers : 18
•  Samu : 15
•  Police : 17
•  Gendarmerie Oudon :  

02 40 83 60 01
•  Urgence européenne : 112
•  Urgence malentendants et 

sourds : SMS au 114
•  Pharmacie de garde : 32 37
•  Dentiste de garde :  

02 40 29 40 02
•  Médecin de garde : 116 117
•  ENEDIS Urgence :  

09 72 67 50 44

Numéros d’urgence et utiles
•  Gaz de France Urgence :  

0 800 47 33 33
•  Suez Urgence :  

09 77 40 11 21
•  Centre anti-poison d’Angers : 

02 41 48 21 21
•  Violences sexistes et 

sexuelles : 3919
•  Correspondant Ouest-France - 

Guy Garanger :  
06 03 09 29 00

•  Correspondante  
Écho d’Ancenis - Josiane 
Kerjouan : 06 72 11 36 41


